DELIBERATION N° 87/05-09 - CONVENTION D'URBANISME A‘I.I’EC L'A.U.A.N./JAVENANT N°l
Monsieur REINSTADLER, Adjoint delegue a |'Urbanisme, rappelle a I'Assemblée sa deliberation
du 25 Juin 1985 l'autorisant a signer une convention avec I'A.U.A.N., ayant trait a une mission
de conseil de celle-ci en matiere d'autorisation de construire.

L'article 6 de la convention prévoyait un renouvellement permettant un réajustement du taux
horaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
décide a l'unanimite :

- de donner son accord sur l'actualisation de la vacation horaire qui passe a 290 F, soit une
augmentation de 10 F,

- d'autoriser Monsieur REINSTADLER a signer |'avenant a cette convention, dont les crédits sont
prevus au budget en cours.



